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Convocation du 18 septembre 2020
Aujourd'hui vendredi 25 septembre 2020 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme
Brigitte  TERRAZA,  Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude  MELLIER,  Mme Brigitte  BLOCH,  Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme  Delphine  JAMET,  M.  Maxime
GHESQUIERE, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, Mme Emmanuelle AJON, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT,
Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE,
M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  M.  Guillaume GARRIGUES,  Mme Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie
LECERF, Mme Anne LEPINE, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI,  M. Baptiste MAURIN, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice
MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER
M. Bernard-Louis BLANC à Mme Marie-Claude NOEL
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO
Mme Fabienne DUMAS à M. Gwénaël LAMARQUE
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Fatiha BOZDAG
M. Guillaume MARI à Mme Delphine JAMET
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI
M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Claudine BICHET à partir de
12h20 
Mme Céline PAPIN à Mme Camille CHOPLIN à partir de 12h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Nicolas FLORIAN jusqu’à 10h30 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Karine  ROUX-LABAT  à  partir  de
10h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à M. Cyrille JABER à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction de la nature 

 

N° 2020-315

Gradignan - Parc du Moulin de Pelissey - Subvention d'investissement - Contrat de codéveloppement
2018-2020 - Convention - Décision - Autorisation

Monsieur Patrick PAPADATO présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le Parc du Moulin de Pelissey se trouve le long de l’Eau Bourde à Gradignan. Il a déjà fait l’objet d’une
première phase d’aménagement en 2012, avec la végétalisation des berges du cours d’eau, le développement
de plantations par la reconquête d’une aire de stationnement et la création de cheminements doux.

La  commune  de  Gradignan  a  souhaité  poursuivre  l’aménagement  du  Parc  en  intégrant  les  usages  et
sensibilités écologiques du site. Le projet s’attache à rendre accessible le lieu au plus grand nombre, dont les
personnes  à  mobilité  réduite,  tout  en  préservant  l’importante  zone  humide  qu’il  accueille  et  la  valeur
écologique qu’elle représente, en tenant compte des caractéristiques paysagères et patrimoniales fortes, à
proximité de deux anciens moulins sur l’Eau Bourde.

Le projet consiste en la réalisation des aménagements paysagers suivants :
- réalisation de cheminements dont une partie en platelage bois pour préserver faune et flore,
- terrassement pour l’aménagement global du site, y compris des parties en calcaire, réalisé dans le respect
du milieu naturel,
- plantation de nouveaux arbres ou végétaux en limite du parc,
- la réfection de passerelles et gardes corps, pour sécuriser le cheminement sur l’Eau Bourde,
- la création d’un petit ponton pour faciliter le passage d’une écluse.

Le coût global (travaux et frais de maîtrise d’œuvre) est estimé à 495 000 € HT (549 000 € TTC).

Le plan de financement prévisionnel de la phase 2 du parc de Pelissey est le suivant :

DEPENSES HT RECETTES

2019

-  Aménagements  paysagers  et
cheminements
- Plantations et végétalisation
-  Sécurisation/création
passerelles piétons/deux roues

- Maîtrise d’œuvre

450 000 €

  45 000 €

Bordeaux Métropole

Conseil Départemental de la Gironde

Commune de Gradignan

190 500 €

114 000 €

190 500 €

TOTAL 495 000 € TOTAL 495 000 €

Cette action est inscrite au contrat de codéveloppement 2018-2020 conclu avec Bordeaux Métropole et figure
dans la fiche action n°40 « Parc du Moulin de Pelissey – Phase 2 » (C041920127). Cette subvention rentre



également dans les critères d’éligibilité du règlement d’intervention Nature métropolitain.

Ainsi,  la  participation  métropolitaine  s’effectuera  sous  la  forme  d’une  subvention  d’investissement  d'un
montant de 190 500 € pour la commune de Villenave d’Ornon, ce qui représente 38 % du budget prévisionnel
total.

Cette subvention ne pourra pas être réévaluée à la hausse. Au contraire, si le montant du budget définitif
s’avérait inférieur au budget prévisionnel, la subvention serait réduite au prorata des dépenses effectivement
réalisées.

Les conditions de versement de cette subvention sont fixées dans la convention ci-annexée.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L5215-26,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Gradignan en date du 11 avril 2019,

VU la délibération métropolitaine du 27 avril 2018 relative à la présentation des contrats de codéveloppement
2018-2020 (fiche action n° C041920127),

VU le dossier de demande d’aide du 30 janvier 2020 présenté par la commune de Gradignan,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT l’intérêt pour Bordeaux Métropole de valoriser les milieux naturels de son territoire,

DÉCIDE

Article  1 :  d’attribuer  une  subvention  d’investissement  d’un  montant  de  190 500  €  à  la  commune  de
Gradignan

Article  2 :  d’autoriser  Monsieur  le  Président  de  Bordeaux  Métropole  à  signer  la  convention  ci-annexée
destinée à définir les modalités de règlement de cette subvention,

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente
délibération,

Article 4 :  d’imputer la  dépense correspondante sera imputée au budget  principal  de l’exercice 2020 en
section investissement au chapitre 204, compte 2324, fonction 76.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 septembre 2020

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
30 SEPTEMBRE 2020

 PUBLIÉ LE :
 30 SEPTEMBRE 2020

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick PAPADATO


